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REGIME INDEMNITAIRE TOUT LE MONDE Y
A TIL DROIT

Par commin, le 22/05/2009 à 23:31

JE TRAVAILLE DANS UNE COLLECTIVITE, JE SUIS TITULAIRE DEPUIS 5ANS.J
EFFECTUE UN TEMPS DE TRAVAIL DE 20 HEURES HEBDOMADAIRE.EST CE QUE J AI
DROIT AU REGIME INDEMNITAIRE.JE SAIS QU AU SEIN DE LA COLLECTIVITE
CERTAINES PERSONNES Y ONT DROIT.MERCI POUR VOTRE AIDE.
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